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1. INTRODUCTION 

1. Le ler novembre 1909. l'Assemblée gdnérale a adopté la résolution 44117, par 
laquelle elle a, entre autres dispositions, pris acte du rapport du Secrétaire 
général sur la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation 
de l'unité africaine (OUA) (A/44/425) et des efforts qu'il faisait pour renforcer 
cette coopération. Elle a constaté avec satisfaction que l'OUA participait 
toujours davantage aux travaux de l*ONU et des institutions spécialisées et qu'elle 
y contribuait utilement et félicité l'OUA des efforts qu'elle continuait de faire 
pour encourager la coopération multilatérale entre les Etats africains et pour 
trouver des solutions aux problèmes africains d'une importance vitale pour la 
communauté internationale. 

2. Vivement préoccupée par la situation économique critique prévalant en Afrique, 
l'Assemblée générale a réaffirmé que la mise en oeuvre du Programme d'action des 
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique 
(1986-1990) (résolution S-13/2 de l'Assemblée du ler juin 1986, annexe) incombait à 
la communauté internationale tout entière et demandé au Secrétaire général de 
continuer à resserrer les relations de coopération et de coordination avec le 
Secrétaire général de l'OUA touchant la mise en oouvre et le suivi du Programme 
d'action. 

3. L'Assemblée générale a également demandé au Secrétaire général de 1'ONU. 
nonobstant la compétence des institutions financières multilatérales, de coopérer 
avec le Secrétaire général de l'OUA pour aider à résoudre de façon durable les 
problèmes d'endettement et de service de la dette qui se posaient à l'Afrique, en 
tenant compte de la position commune des pays africains sur la dette extérieure 
(A/42/874, annexe II). 

4. Par cette même résolution, l'Assemblée générale a réaffirmé que 1'ONU était 
résolue à redoubler d'efforts, en coopération avec l'OUA, pour éliminer le 
colonialisme, la discrimination raciale et l'@Darthei4 en Afrique australe et prié 
le Secrétaire général de faire le nécessaire pour renforcer la coopération entre 
les deux organisations, notamment en ce qui concerne l'assistance aux victimes du 
colonialisme et de l'm en Afrique australe. 

5. Les chapitres ci-après du présent rapport décrivent la nature et l'étendue de 
la collaboration entre 1'ONU et l'OUA au cours des 12 derniers mois ainsi que la 
riponse des divers éléments du système des Nations Unies aux mesures demandées par 
l'Assemblée dans ladite résolution. 

II. CONSULTATIONS ET ECRANGE D'INFORMATIONS 

6. Le 29 septembre 1989, le Président de la République arabe d'Egypte et 
Président en exercice de l'OUA, M. Mohamed Hosni Moubarak, a prononcé un discours 
devant l'Assemblée générale, à sa quarante-quatrième session (voir A/44/PV.12). Le 
même jour, il s'est également entretenu avec le Secrétaire général de diverses 
questions africaines intéressant les deux organisations, y compris la qwation du 
Sahara occidental. 

/... 
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1. Dans son discours, le Président Moubarak a passé en :-vue le8 principaux faits 
caractérisant la situation en Afrique dans les domaines politique, économique et 
social, notamment la transition de la Nemibie vers l’indépendance, l’&fOlutiOn de 
la situation en Afrique du Sud, le cadre africain de référence pour les progrenunes 
d’ajustement structure1 en vue du redressement et de la transformation 
socio-économique (A/44/315, annexe), la situation sociale et économique critique 
en Afrique, eu égard en particulier au problème de la dette extérieure, la 
détérioration des termes de l’échange, la baisse des recettes d’exportation des 
principaux produits de base et du flux des investissements, ainsi que les problèmes 
des réfugiés, de la faim et de l’environnement. 

8. Au cours de la période cons:?érée, le Secrétaire général de 1’ONU et le 
Président de l’OUA. agissant conformément é la résolution 44189 de l’Assemblée 
générale en date du 11 décembre 1989, et dans l’exercice de leurs bons offices, ont 
poursuivi leurs efforts pour trouver une solution à la question du Sahara 
occidental. Outre les entretiens qu’ils ont eus à ce sujet au Siège, le Secrétaire 
général et le Président de l’OUA ont discuté de la question et d’autres questions 
africaines intéressant les deux organisations à la neuvième Conférence au sommet 
des chefs d’Etat et de gouvernement des pays non alignés, tenue à Belgrade du 4 
au 7 septembre 1989. 

9. En avril 1990, le Secrétaire général de l’OUA s’est rendu au Siège de 1’ONU 
afin de participer à la dix-huitième session extraordinaire de l’Assemblée générale 
consacrée à la coopération économique internationale , en particulier à la relance 
de la croissance économique et du développement dans les pays en développement, 
tenue à New York du 23 au 30 avril 1990. Durant son séjour à New York, le 
Secrétaire général de l’OUA s’est entretenu avec le Secrétaire général de 1’ONU 
d’un certain nombre de questions concernant l’Afrique. Ils ont également examiné 
l’état actuel de la coopération entre les secrétariats des deux organisations et 
discuté des moyens de la renforcer. 

10. Au cours de la période considhrée, suite à des réunions préparatoires et de 
consultation entre les représentants des secrétariats de l’OUA et de 1’ONU 
présidées respectivement par le Secrétaire général adjoint aux questions politiques 
spéciales, à la coopération régionale, à la décolonisation et à la tutelle et par 
le Secrétaire général adjoint de l’OUA chargé du développement et de la coopération 
économiques, une réunion de haut niveau entre les secrétariats des deux 
organisations s’est tenue à Addis-Abeba du 2 au 5 avril 1990 (voir 
A/44/364/Add.l). La réunion, qui s’est tenue en application du paragraphe 14 de la 
résolution 44117 de l’Assemblée générale, a permis d’étudier les moyens d’élargir 
et de renforcer la coopération économique et sociale entre les deux organisations. 

III. COOPBRATION EN CE QUI CONCERNE LA SITUATION RN 
AFRIQUE AUSTRALE 

A. p’ ar 
. 

t des affaires oolitiaues et des affarK= en te men 
du Conseil de sécurité du Secrétariat de 1’ONU 

11. En 1989 et 1990, les deux organisatio1.s ont continué de coopker au sujet de 
questions relatives au maintian de la paix et de la sécurité internationales. 

/... 
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12. Le Comité spécial contre l'ar>atthei8 a continué de renforcer ses liens de 
coopération et ses activités de coordination au sujet de questions politiques 
concernant la question de 1'8parthaiB en Afrique du Sud, et poursuivi en 
particulier 8a collaboration fructueuse avec le& représentants de l'OUA au cours de 
la seizième session extraordinaire de l'Aseembl8e géndrale consacrée à 1'aDartheid 
et h ses conséquence8 destructrices en Afrique australe, tenue en décembre 1989. 

B. -seil des Nations Unies Dour la Namibie 

13. Conformément aux dispositions pertinentes de la résolution 43126 C de 
l'Assemblée générale du 17 novembre 1988 et en vertu de son mandat en tant 
qu'wtorité administrante légale de la Namibie jusqu'à l'indépendance. le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie a continué de coopérer étroitement avec l'OUA et 
de participer à ses réunions. 

14. Au cours de la pAriode considérée, le Conseil était représenté à la 
cinquantiéme session ordinaire du Conseil des miniatres de l'OUA, tenue à 
Addis-Abeba du 17 au 22 juillet 1989. à la vingt-cinquième session ordinaire de la 
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement , tenue à Addis-Abeba d: 24 au 
26 juillet 1989, et à la cinquante-troisième session ordinaire du Comité de 
coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique tenue au Caire du 12 au 
14 février 1990. Les représentant8 de l'OUA ont également été régulièrement 
invités à participer aux réunions du Conseil. 

. . C. Çomite sDecia1 des Nations Unies c tudier haro6 a.6 la situation . 
gn ce cui concerne l'annlication de la Decla ration sur l'octroi 

15. Dans le cadre de son mandat, le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux a continué de maintenir d'étroites relations de 
travail avec le Secrétariat de l'OUA et de coordonner les informations touchant 
l'évolution de la situation en Namibie et en Afrique australe. 

16. Au cours de la période considérée, le Comité spécial était représenté à la 
cinquante-deuxième session ordinaire du Comité de coordination de l'OUA pour la 
libération de l'Afrique, tenue à Arusha (République-Unie de Tansanie) du 10 au 
12 juillet 1989, à la cinquantiàme session ordinaire du Conseil des ministres de 
L'OUA et à la vingt-sixième session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et 
de gouvernement. Le Président a adressé un message, au nom du Comité spécial, au 
Comité de coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique à l'occasion de sa 
cinquante-troisième session ordinaire. Le texte de la déclaration du Président du 
Comité spécial a été distribué à la cinquante et unième session ordinaire du 
Conseil des ministres tenue, à Addia-Abeba du 19 au 24 février 1990. 

17. Des représentants de l'OUA ont participé aux réunion8 du Comité spécial et 
de ses organes subsidiaires dans le cadre de l'examen de la situation en Afrique 
australe. 

/... 
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D. Q-a i n 1 in 
I -Q 

18. Dans le cadre de son mandat et de son domaine de compétence, la FAO a continu& 
d'appuyer les mouvements africains de libération nationale et accru son aide à la 
Namibie pendant la période de transition vers l'indépendance. 

E. eutre des Nations Unies nour les établfssemm 
h-1 

19. Le Centre des Nations Unies pour lec établissements humains (CNUBH) (Habitat) 
a fourni à 1'African National Congress, au Pan-Africanist Congres8 of Asania et à 
la South West Africa People's Grganisation une assistance financée par son propre 
budget et par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Ces 
ressources étant extrêmement limitées, le CNUEH (Habitat) a cherché à faire appel à 
d'autres sources. L'OUA pourrait aider à recenser le8 projets qu'il conviendrait 
d'exécuter, et à trouver les fonds nécessaires pour l‘exécution de projets arrôtés 
par les deux organisations et intéressant les mouvements de libération et des pays 
nouvellement indépendants tels que la Namibie. 

20. Après avoir été pendant 16 ans membre associé de l'Organisation mondiale de la 
santé (OMS), la Namibie en est devenue membre à part entière le 23 avril 1990 en 
déposant auprès de Secrétaire qénéral de 1'OBU un instrument d'adhésion par lequel 
elle acceptait la Constitution de 1'OMS conformément aux articles 4 et 79 de ladite 
Constitution. 

21. Pour donner suite à la résolution WBA42.18 adoptée par l'Assemblée mondiale de 
la santé en mai 1989, il a été lancé en faveur de la Namibie un programne 
d'assistance sanitaire mettant l'accent sur la mobilisation de l'appui 
international pour la mise en place d'un système sanitaire approprié en Namibie, en 
coopération avec l'OUA, d'autres organismes des Nations Unies et des organisations 
non gouvernemantales. 

22. Outre la nomination d'un coordonnateur du Groupe des opérations de secours du 
siège à I'OMS, un bureau de liaison a été créé en janvier 1989 par l'intermédiaire 
du Bureau régional pour l'Afrique. L'agent de liaison de 3'OMS travaille en 
étroite collaboration avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
et d'autres organisations intéressées. L'OMS a également participé à la mission de 
planification d'urgence qui a séjourné en Namibie du 28 juillet au 23 août 1989 
pour déterminer quelles mesures devaient être prises pour assurer au cours de la 
période de transition la réinsertion des rapatriés namibiens. 

23. La stratégie élaborée pour le renforcement des services de santé en Namibie 
prévoit notsmment des programmes d'éducation de base, la fourniture de médicaments, 
l'appui à un programme élargi de vaccination, la mise en valeur des ressources 
humaines dans le domaine de la santé et la collaboration avec des services de santé 
spécialisés, en particulier dans le nord du pays où la population aurait, selon les 
estimations, augmenté d'au moins 6,6 %, après le retour des réfugiés. Une 
attention particulière a été accordke à la réinsertion rapide du personnel médical 
(médecins et infirmiers) rapatrié. 

/... 



A/451364 
Français 
Page 6 

24. L*OUA a également signé une lettre d'accord avec l'Université des 
Nations Unies le 14 mars 1990 en vue de foura-r, sur la demande des autorités 
namibiennes, 21 médecins spécialistes et généralistes dont la plupart sont déjà sur 
place. Bn réponse à une demande du Ministre nsmibien de la santé, 1'OMS a mis au 
point 8’autres options sanitaires fondées sur l'approche des soi.~ de santé 
primaires, l'accent étant mis sur l'équité et les besoins aes enfants. Une missiorr 
a été organisée avant l'indépendance pour aider la Namibie à renforcer sa 
législation sanitaire. Par la suite, trois projets de loi visant à supprimer toute 
discrimination de la législation en viguour, à créer un conseil national de la 
santé chargé de coordonner la politique sanitaire et à titulariser les agents 
sanitaires ont été élaborés. 

25. L'OMS continue de collaborer étroitement avec l'OUA afin de fournir une 
assistance sanitaire adéquate aux mouvements de libération reconnus par l'OUA et 
aux Etats de première ligna, ainsi qu'au Lesotho et au Swaailand. Dans sa 
résolution WSA42.17, 1'Assembl~e mon&iale de la santé a prié le Directeur général 
"d'intensifier l'assistance humanitaire aux mouvements de libération natLonale . . . 
[et] d'utiliser, si nécessaire, les crédita disponibles au titre du programme du 
Directeur général et des directeurs régionaux pour le développement et de mobiliser 
des ressources extrabudgétaires afin d'aider les pays concernés à surmonter les 
problèmes que leur posent la présence de personnes déplacées et de réfugiés 
sud-africains et les actions de Béstabilisation dont ils sont l'objet, ainsi qu'à 
remettre en état leur infrastructure sanitaire endommagée". 

26. L'OMS a également répondu à l'appel lancé par le Conseil des ministres de 
l'OUA à sa cinquante et unième session ordinaire en février 1990, invitant la 
communauté internationale à coatinuer d’accroître son assistance à la lutte pour la 
paix et la sécusit& en Afrique australe, ainsi qu'à la demande que le Conseil L 
adressée aux organismes des Nations Unies et tendant à renforcer la capacité des 
pays africains à faire face aux catastrophes. L’aide de 1’OMS a été acheminée par 
l’intermédiaire du Bureau régional pour l’Afrique, de ses équipes sous-régionales 
de dévrloppement sanitaire et des représentants de pays dans J.es Etats de première 
ligne. 

27. La signature de l'accord c¶e paix concernant la Namibie et le retrait des 
troupes étrangères du ~III¶ de l'Angola ont eu des conséquences positives pour la 
santé. En Angola et dans les autres pays de première ligne, l'accent a été mis en 
particulier sur la formation de personnel médical grâce à l'octroi de bourses dans 
un certain nombre de domaines spécialisés (statistiques sanitaires, techniques de 
laboratoire, assainissement de l'environnement, épidémiologie et santé rurale, 
planification sanitaire et administration de la santé publique). L'O% a recruté 
des consultants pour l'exkution de programmes de lutte contre le cancer et contre 
le paludisme et autres maladies contagieuses. Elle a fourni des vaccins, notamment 
pour la lutte contre la méningite, du matériel de labo. toire et des équipements 
pour la recherche-développement et assuré l‘entretien des équipements. L'OMS 
exécute également un certain nombre de projets de coopération technique avec aes 
mouvements de libération nationale, en coopération avec le Comité de coordination 
de 1'OUA pour la libération de 3'Afrique, le PNUD et d'autres partenaires 
internationaux. 

/... 
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0. Qraanisation internationale du Travail 

20. L'assistance de l'organisation internationale du Travail (OIT) aux mouvements 
de libération nationale en Afrique australe a également continué de se développer 
en ce qui concerne la formation professionnelle, l'administration du travail. 
l'éducation des travaf.lleurs, les coopératives et les activités rémunératrices pour 
les femmes et les réfugiés. Dans le cas de ces derniers, suite aux conclusions de 
la Conférence internationale sur la situation tragique des réfugiés, rapatriés et 
personnes déplacées en Afrique australe, 1'OIT a financé une mission de 
consultation effectuée en collaboration avec l'OUA qui a recommandé l'exécution de 
sept petits projets tendant à organiser des activités rémunératrices à l'intention 
des réfugiés mozambicains au Malawi, et en particulier des groupes vulnérables, à 
savoir les femmes et les jeunes. 

IV. COOPERATION DANS LE DOMAINE DU DEVELOPPEMENT 
ECDNOMIQUE ET SOCIAL 

A. 
. rtemttues affaires économiaues et sociales 

internationales du Secrétariat de 1'ONU 

29. Dans le cadre du projet LINR (modèle économétrique de l'économie mondiale). le 
Département a établi des modèles économétriques de divers Etats membres de l'OUA 
afin d'analyser les perspectives économiques de ces pays et l'évolution de leurs 
politiques économiques. Les résultats de ces travaux apparaissent dans le rapport 
sur les Persvectives 

. 
soc o eco o i- nm iaue s mondiales iusau'en l'an 2OOQ. Les 

instruments existants pourront servir à élargir les horizons économiques des 
recherches menées par ces pays, en permettant d'étudier de façon plus explicite 
certains aspects particuliers du développement socio-économique. En mettant en 
corrélation plusieurs modèles nationaux de planification pour en faire un cadre 
global de modèle régional, on pourrait obtenir d'excellentes bases pour l'étude des 
perspectives et de la situation d'une région donnée. 

30. Le Département a récemment publié une étude économétrique intitulée African 
Develovment ProsBç S, qui contient une analyse A 

approfondie de l'économie de plusieurs pays africains ainsi qu'un exposé des 
perspectiveo globales de développement du continent. Il y  est également question 
de l'effet des politiques de remplacement pour lesquelles les pays africains 
pourraient raisonnablement opter en vue de parvenir à une croissance économique 
rapide et durable. Les auteurs de l'étude suggèrent une méthode qui permettrait de 
comprendre et de résoudre la crise qui touche l'Afrique et de créer les conditions 
d'une reprise du développement économique à long terme. Il est dit à plusieurs 
reprises que l'analyse économétrique peut grandement contribuer aux stratégies de 
développement conçues pour surmonter la crise pour tant qu'elle soit menée de façon 
réaliste et qu'elle prenne en compte les réalités socio-économiques. 

31. Le Département fournit également des informations sur des matrices du commerce 
mondial qui couvrent maintenant une période de 22 ans (1965-1986) pour quatre 
groupes de produits de base et concernent 60 pays ou régions et les pays d'Europe 
orientale. Aux fins de l'analyse de la composition mondiale du commerce extérieur, 
le Département traite isolément 11 Etats membres de l'OUA tandis qu'il considère 

/‘.. 
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les autres dans le cadre de groupes sous-régionaux. Il élabore de vastes ensembles 
de données standardisées au niveau international pour mesurer l'activité économique 
et les conditions sociales de la plupart des pays. 

32. Le Bureau de statistique du Département poursuit les activit6s exposées dans 
le rapport précédent (voir le document A/44/425, par. 38 et 39). En ce qui 
concerne les activités qui seront proposées dans le domaine des statistiques, le 
Département continuera de répondre aup demandes d'appui technique émanant de l'OUA 
et sera prêt à aider le Secrétariat de l'OUA et son mécanisme intergouvernemental à 
rkiser et à actualiser le barème des quotes-parts des Etats membres de 
l'organisation. Il mettra également à la disposition 64 l'OUA les statistiques 
concernant les Etats Membres et les groupements régionaux d'Etats Membres dans 
divers domaines, notamment le commerce extérieur, l'industrie, la comptabilité 
nationalo et la population. Ces données pourraient s'avérer très utiles au 
Secrétariat de l'OUA pour l'analyse des résultats de certains secteurs économiques 
de groupements régionaux, demandée notsmmect par le Conseil des ministres de la 
Communaut6 économique des Etats de l'Afrique de l'ouest. Le Département continuera 
d'aid8r 18s Etats membres d8 I'OUA en leur fournissant Un8 série d8 produits 
méthodologiques et statistiques. 

33. En 1990 8t 1991, 18 Département accordera un8 attention partiCUlièr8 à 
l'amélioration des méthodes de comptabilité nationale, y compris la prise en Compte 
des questions environnementales, aux statistiques du commerce international et auX 
statistiques et banques de données nécessaires pour suivre la réalisation des 
objectifs sociaux fixés pour les années 90. En outre, il continuera d'apporter un 
appui aug projets de coopération technique des Etats membres de l'OUA dans 18 
domaine des statistiques et du traitement des données Statistiques par 
l'intermédiaire du Département de la coopération technique pour le dév8lopp8ment. 

34. La Division de la population fournit des informations de base essentielles è 
la planification sociale et économique en Afrique sous la forme d'estimations et de 
projections démographiques établies par pays. Les projections sont mises à jour 
tous 18s deus ans et prévoient avec précision la taille de la population selon 
l'âge et 18 sexe, 18s taux de fécondité et de mortalité, l'évolution de la 
population urbaine et rural8 et les taus de croissance. Etant a000é que les taux 
de croissance &mographique et d'urbanisation de l‘Afrique sont maintenant les plus 
élevés du monde, les estimations et projections démographiques relatives à ce 
continent revêtent une grande importance. Le Département suit aussi en permanence? 
les politiques démographiques qui font l'objet de rapports biennauzr pour tous les 

pays. Ainsi, il a mis en place d8S moyens efficaces permettant aust pays d'échanger 
des données d'eXpéri8nC8 et les aident donc à formuler des principes d'action, dans 
un dOm2iu8 particulièrement important pour l'Afrique. On a 811 effet constaté que, 
depuis quelques dizaines d'années, les politiques démographiques nationales cnt 
évolué plus vite en Afrique que dans n'importe quelle autre région au mOnd8. 

35. En ce qui concerne les recherches en cours et l'analyse d8S questions 
mondiales d8 d&8lOppem8nt, le DépSrt8m8nt publie les résultats d8 ses travaux, 
notamment dans 1'Etude sur 1' économie mondiale et dans le Rannort sur 12 situation 
sociale dans le monde, où sont étudiés les faits nouveaux survenus sur 18 plan 
régional, particulièrement en Afrique. Ces dernières années, le Département s'est 

/... 
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particulikrement attaché aux problèmes de la dette extérieure et du transfert de 
ressources vers les pays africains. L’R tude@ de 1990 r 
contient un encadré consacré à la sécheresse et à la désertification qui, d’après 
le Programme d’action, doivent faire l’objet d’une attention prioritaire de la part 
des autorit& nationales africaines. 

36. En matière d’énergie, le Département a analysé les tendances et perspectives 
énergétiques des pays en développement, notamment africains. Son rapport le plus 
récent s’intitule Snerov in the Least Develoned Cou-r- et est axé sur l’Afrique. 

B. Dénartement de la coone at on tee ‘T i hniaue nour 
, 

e develoonement du Secrétariat de l’ONy 

31. Le Département de la coopération technique pour le développement a participé à 
une réunion d’examen intersecrkariats de l’OUA et de l’ONIl, tenue à Addis-Abeba du 
2 au 5 avril 1990. Il a présenté à cette occasion un document d’ensemble indiquant 
comment il pouvait coopérer avec I’OUA en menant, dans les domaines prioritaires où 
l’OUA jugerait utile de le faire, des activités de coopération technique relevant 
de son mandat. Son expérience serait particulièrement utile au projet de création 
d’une communauté économique africaine, à la mise en valeur des ressources humaines 
et au renforcement des capacités administratives et techniques du Secrdtariat de 
l’OUA. 

39. Le Département execute de nombreux projets de coopération technique dans les 
pays africains. En 1989, ces projets ont coûté au total plus de 65 millions de 
dollars et couvert tous les domaines de fona. 

. . * C. omfnissi n economiau ouur l’bfriau 

39. En 1989. la Commission économique pour l’Afrique (CEA), en tant que membre du 
Secrétariat mixte, a participé aux dix-septième et dix-huitième réunions du Comité 
directeur permanent de l’OUA. Il y a été question des actions et études à 
entreprendre avant la signature du traité relatif au projet de connnunauté 
économique africaine ainsi que de la rédaction et de l’examen d’articles du traité 
et de divers accords concernant la crffation de la communauté économique. 

40. En 1989. la CEA et l’OUA ont collaboré de la façon suivante pour l’élaboration 
du programme de la deuxième Décennie des transports et des communications en 
Afrique : 

a) L’OUA a participé aux trois réunions du comité interorganisations de 
coordination pour la Décennie (tenues en mars, juin et novembre 1989) et à la 
septième réunion de la Conférence des ministres africains des transports, des 
communications et de la planification (tenue à Tanger en novembre 1989) à laquelle 
la délégation de l’OUA a pris une part très active, notamment en présentant des 
rapports intérimaires relatifs au Système régional africain de commünications par 
satellite (RASCOM) et en intervenant à propos de questions soulevées au cours de la 
réunion concernant les conférences maritimes? 

b) L*OUA et la CEA sont membres du comité de mobilisation de ressource5 de 
la Décennie et ont déjà avancé a se8 réunions des idées et des propositions: 

/ . . . 



A/45/364 
Français 
Page 10 

c) Dans le domaine des télécommunications, la CEA et l'OUA ont poursuivi 
leurs efforts visant a promouvoir le réseau de télécommunications panafricain 
(PANAFTEL) et le système régional de communications par satellite (RASCOM) en 
participant activement aux travaux du comité interorganisations de coordination et 
à d'autres réunions spéciales. 

41. S'agissant du sous-secteur des transports maritimes, la CEA a coopéré avec le 
Secrétariat de l'OUA à l'organisation de deux réunions visant à mieux préparer les 

pays africains à la reprise prochaine de la session de la conférence de révision du 
Code de conduite des conférences maritimes des Nations Unies : la première 
Conférence spéciale des ministres africains des transports maritimes, tenue à 
Addis-Abeba en juillet 1989, et la première réunion du Groupe de travail 
intergouvernemental africain sur les transports maritimes, tenue à Abuja (Nigérial 
du 4 au 8 décembre 1989. 

42. Dans le domaine de l'industrie, la CEA a davantage encore coopéré avec l'OUA 
en exécutant un certain nombre d'activités, en consultation permanente avec les 
mécanismes institutionnels, en particulier avec le comité mixte chargé de 
l'application du programme de la Décennie du développement industriel de l'Afrique, 
où sont représentés les secrétariats de la CEA, de l'OUA et de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développemynt industriel (ONUDI). 

43. L'objet de la dixième réunion du comité mixte, qui s'est tenue en mars 1990 à 
Addis-Abeba, était d'examiner et de décider, entre autres, de nouvelles mesures à 
prendre concernant l'exécution de la phase préparatoire de la deuxième Décennie du 
développement industriel de l'Afrique, demandée par l'Assemblée générale à sa 
quarante-quatrième session dans sa résolution 441231 du 22 décembre 1989. Les 
participants à la réunion ont adopté les textes suivants I 

a) Un cadre d'élaboration pour les programmes de pays et des programmes 
sous-régionaux pour la deuxième Décennie; 

b) Le mandat des consultants nationaux engagés pour l'élaboration des 
programmes de pays; 

c) Le mandat des consultants internationaux chargés d'aider les 
organisations sous-régionales à intégrer les programmes de pays dans les programmes 
sous-régionaux de la deuxième Décennie. 

44. Le Système panafricain de documentation et d'informatique de la CEA a offert à 
l'OUA une ligne réservée afin que l'organisation ait accès à toutes les banques de 
données de la CEA et donc de 1'ONU. Cette initiative est conforme à l'esprit de la 
résolution 44117 de l'Assemblée générale, dans laquelle l'Assemblée demandait que 
l'organisation de l'unité africaine soit périodiquement informée de l'accueil 
réservé par la communauté internationale aux programmes spéciaux d'assistance 
économique et que soient assurés les moyens de faciliter le maintien des contacts 
et des consultations sur les questions d 'intérêt commun ainsi que l'assistance 
technique qu'il faudrait. 

/ . . . 
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45. La CEA a collaboré avec l’OUA pour l'organisation de la cinquième Conférence 

des ministres africains des affaires sociales et de la réunion du Groupe d'experts 
internationaux. Les deux activités ont eu lieu en octobre 1989 à Arusha 
(République-Unie de Tanzanie), à l'invitation du Gouvernement tanxanien. Les 
ministres ont examiné les documents d'information qui avaient été élaborés par la 
CEA et l'OUA. Parmi ces documents figuraient des rapports concernant la situation 
sociale en Afrique et ses incidences sur le développement socio-économique, le 
projet de charte africaine d'action sociale et des rapports concernant des 
institutions créées par la Conférence, h savoir l'Institut africain de réadaptation 
(ARI) et le Centre africain de recherche appliquée et de formation en matière de 
développement Social. 

D. Bour les droits de l'homme de l'office des 
Rations Unies à Genève 

46. En 1989, le Centre pour les droits de l'homme a poursuivi et renforcé sa 
coopération avec la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples de 
l'OUA. 

47. En collaboration avec le Gouvernement gambien, le Centre a organisé à Banjul 
un stage de formation sur l'élaboration de stratégies et la création de mécanismes 
nationaux aux fins de la protection des droits de l'homme en Afrique, qui s'est 
tenu du 24 avril au 2 mai 1999. L'objectif du stage était de donner aux membres de 
la Commission africaine et aux hauts fonctionnaires gowdernementaux directement 
concernés par la protection des droits de l'homme les données et le savoir 
nécessaires à l'exercice de leurs fonctions. Le stage était en particulier axé sur 
les instruments et les mécanismes internationaux relatifs aux droits de l'homme, 
l'expérience des divers pays de la région dans ce domaine, le rôle des institutions 
nationales et de la Cosnnission africaine, la nature et la portée de la Charte 
africaine des droits de l'homme et sur l'examen de ces activités dans le coniexte 
général de l'Afrique. 

46. Le Secrétaire général adjoint aux droits de l'homme a participe à 
l'inauguration du siège de la Commission africaine à BaBjUl et a pris la parole 
lors d'une session extraordinaire de la Commission. Il s'est entretenu avec le 
Président et d'autres membres de la Commission ainsi qu'avec le Secrétaire g+?néral 
de l'OUA au sujet des futurs domaines de coopération entre le Centre et la 
Commission. Il a de nouveau rencontré le Président de la Commission et le 
Secrétaire général de l'OUA à l'occasion de leurs visites à Genàve, en mars, avril 
et juin 1990. 

49. Le Président de la Commission a pris part à l'atelier régional sur les droits 
de l'homme en Asie et dans le Pacifique, organisé par le Centre à Manille du 7 au 
11 mai 1990. 

50. Le 14 juin 1990, le Centre a tenu une réunion des organismes, organisations 
régionales et intergouvernementales et autres organisations intéressées en vue de 
coordonner toutes les formes d'assistance à la Commission africaine. 
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51. En outre, le Centre a continué d'apporter une assistance technique dans le 
domaine des droits de l'homme à la Gambie, à la Guinée, à la Guinée équatoriale et 
à l'Ouganda ainsi qu'à l'Institut arabe des droits de l'homme de Tunis (Tunisie). 

E. gr ' nenlsetio n 
f& l'aariculture 

52. L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 
continue d'apporter tout son appui à la mise en oeuvre du Programme d'action des 
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique 
(PANUREDA) et du Programme prioritaire de redressement économique de l'Afrique 
(OUA). Elle participe à tous les travaux de 1'Equipe spéciale interorganisations 
et du Comité directeur du PARUREDA et joue en particulier un rôle important dans 
l'élaboration de rapports de suivi et d'évaluation concernant l'exécution du 
Programme d'action. 

53. La FAO a poursuivi une étroite coopération avec le Bureau inter-africain pour 
les ressources animales de l'OUA en ce qui concerne la campagne panafricaine de 
lutte contre la peste bovine. Pendant la période considérée, elle a travaillé à 
l'exécution de trois projets parrainés par I'OUA dans le cadre de la campagne. La 
Division mixte FAO/AIEA a mis en place un réseau de 22 instituts dans 19 pays 
africains pour assurer la surveillance sérologique de la peste bovine. 

54. La FAO est membre du Conseil scientifique international de recherches et de 
lutte contre la trypanosomiase patronné par le Bureau interafricain pour les 
ressources animales de l'OUA et a continué de collaborer avec l'OUA, 1'OMS et 
l'Institut de recherche sur les maladies tropicales à la publication du Bulletin 

. A la demande 
du Bureau interafricain, la FAO a aidé à constituer un groupe sous-régional chargé 
de coordonner les activités de lutte coatre la mouche tsétsé dans huit pays 
africains. 

55. La collaboration de la FAO avec l'OUA et l'Institut international 
d'agriculture tropicale s'est poursuivie dans le domaine de la lutte biologique 
contre la cochenille du manioc, les tétranyques verts, la cochenille de la mangue 
et d'autres parasites. La FAO coopère également avec la Commission phytosanitaire 
interafricaine de l'OUA pour divers programmes tel le projet de plan d'action 
phytosanitaire pour l'Afrique. Elle est encore en r'ation étroite avec l'OUA pour 
des questions liées au bon usage des pesticides et aux dispositions du Code 
international de conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides. 

56. Avec l'aide financière du PRUD, la FAO prépare actuellement la deuxième phase 
du projet d'aménagement intégré du massif de Fouta Djallon. 

51. La FAO a poursuivi sa coopération avec le Centre de télédétection de l'OUA à 
Nairobi en matière de suivi des précipitations et de la végétation à l'aide de 
satellites environnementaux. Les données recueillies sont introduites dans des 
systàmes d’alerte avancée conpus pour garantir la sécurité alimentaire des pays 
membres de l’Autorité intergouvernementale sur la sécheresse et le développement et 
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la Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe. En 1989, la 
FAO a participé à une réunion organisée par l'OUA sur la planification préalable 
aux catastrophes en Afrique. 

50. En tant que membre du groupe technique sur la nutrition pour l'Afrique, la FAO 
a participé à la deuxième réunion de l'lquipe spéciale de la région de l'Afrique 
pour l'alimentation et la surveillance nutritionnelle, organisée et présidée par 
1'OMS en octobre 1989, et où l'OUA comptait parmi les participants les plus 
importants. 

59. Depuis octobre 1989, la FAO aide la Commission scientifique, technique et de 
la recherche de l'OUA à élaborer les documents techniques nécessaires à une réunion 
du Comité sur l'océanographie et la pêche de l'OUA (juin 1990). 

60. La FAO a suivi de près l'élaboration par l'OUA du projet de traité établissant 
la communauté économique africaine; c'était là une première contribution 
substantielle de sa part à la rédaction de protocoles relatifs à des thèmes de sa 
compétence. 

61. En janvier 1990, à l'occasion d'une visite du Sous-Directeur général et 
représentant régional pour l'Afrique de la FAO au siàge de l'OUA, un certain nombre 
d'idées ont été avancées concernant le renforcement des contacts, la programmation 
conjointe et d'autres efforts de coopération entre les deux organisationsr elles 
seront à nouveau examinées aux niveaux de décision et de réglementation appropriés. 

F. 
, 8 

ccordaeaetalapr mmer 

62. En 1989, le secrétariat du GATT. a continué de fournir une assistance technique 
aux Etats membres de l'OUA. Trente et un responsables venus de ces Etats ont 
participé aux cours de formation aux politiques commerciales qu'il organise à 
Genève. Dans le même domaine, il a tenu cinq séminaires sur le GATT et les 
négociations commerciales multilatérales d'Uruguay au Maroc, à Maurice, au NLger, 

en Suède et en Tunisie. Enfin, il a prêté le concours de ses fonctionnaires pour 
des séminaires régionaux sur lee négociations d'Uruguay tenus à Lusaka et à Lomé. 

G. Oraanisatia de L l'aviation civile internationale 

63. L'OUA a été invitée Èa participer aux réunions de l'Organisation de l'aviation 
civile internationale (OACI) portant sur aes questions qui l'intéressent et 
nOt.WMI8nt à la session extraordinaire de l'Assemblée de I'OACI qui se tiendra 8x1 

octobre 1996 et portera sur un sujet important : les limitations éventuelles 
concernant les avions à réaction SubSoniqUeS qui ne SStiSfOnt pSS Su nOmS8 de 

bruit. 

64. L'OACI était à son tour représentée à la réunion de haut niveau qui a 
rassemblé I'OUA et le système des Nations Unies à Addis-Abeba du 2 au 5 avril 1990: 
elle a présenté à cette occasion un document concernant les activids de 
coop&ation de l'OAC1, où l'accent était mis sur les ressources humaines et leur 
mise en valeur. 
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65. L'OACI continue d'appuyer Ie Programme d'action des Nations Unies pour le 
redressement économique et le développement de l'Afrique et de participer 
activement aux préparatifs interorganisations relatifs à la deuxième Décennie des 
transports et des communications en Afrique. 

66. L'OACI maintient des relations de travail étroites et suivies avec la 
Commission africaine de l'aviation civile et lui Zournit des conseils d'experts et 
des services de secrétariat sur sa demande. 

H. praanisation internationale du Travail 

61. Au cours de la période considérée, l'Organisation internationale du Travail 
(OIT) a pris part à diverses réunions organisées par l'OUA, tant au niveau des 
organes de décision qu'au niveau technique, notamment à la Conférence des chefs 
a'rztat et de gouvernement, aux réunions au Conseil aes ministres, aux travaux de la 
Commission au travail, à la Conférence des ministres africains des affaires 
sociales, aux réunions consultatives techniques ainsi qu'aux conférences et 
réunions régionales concernant les réfugiés, les rapatriés, les personnes 
déplacées, les travailleurs migrants et les handicapés. En outre, 1'OIT a 
activement participé à la réunion consultative tenue par le Secrétariat de l'OUA et 
le système des Nations Unies à Addis-Abeba, en avril, pour étudier les moyens 
d'élargir et de renforcer les domaines de coopération dans les secteurs social et 
économique, notamment en aidant l'OUA à créer une communauté économique africaine. 

60. En ce qui concerne plus particulièrement le Programme prioritaire de 
redressement économique de l'Afrique et le Programme d'action des Nations Unies 
pour le redressement économique et le développement de l'Afrique, 1'OIT a continu6 
d'apporter une a5de axée, dans le cadre de son programme d'action pour l'Afrique 
adopté à la Conférence internationale au Travail de 1985, sur la formation 
professioanelle, le développement et l'entretien des infrastructures rurales et 
urbaines grâce à des programmes à forte intensité de main-d'oeuvre et la recherche 
de solutions aux difficultés découlant des mesures prises par les Etats membres en 
matière d'ajustement structurel. 

69. Les activités conjointes de coopération technique se sont maintenues à leur 
niveau intérieur dans des domaines tels que l'aide à l'Institut africain aa 
réadaptation (ARI) et la création de bureaux régionaux au Caire, à Dakar et à 
Ksmpala, appelés à desservir respectivement l'Afrique du Nord, de l'Ouest et 
de l'Est, ainsi que le renforcement des centres opérationnels d'Harare et de 
Braaaaville, dont l'un dessert l'Afrique australe et fait fonction de siège et 
l'autre dessert l'Afrique centrale. Les activités de recherche et de formation de 
l'Institut se sont élargies pour inclure dorénavant la coordination avec les 
instituts nationaux de l'aide apportée à plus de 50 millions de handicapés 
africains. 

10. Concernant le renforcement de la capacité institutionnelle du Secrétariat de 
l'OUA lui-même et de ses bureaux régionaux et sous-régionaux, 1'OIT a détaché un 
spécialiste du classement des emplois pour qu'il étudie et évalue les barèmes 
actuels des traitements, l'organisation des carri9res, le système d'avancement et 
la rotation des fonctionnaires et qu'il formule des recommandations appropriées. 
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Son rapport est à l'étude pour application. En ce qui concerne les consultations, 
l'OUA et 1'OIT ont maintenant créé un comité mixte consultatif qui doit se réunir 
régulièrement pour renforcer la coopération des deux institutions. 

71. Parmi les autres activités intéressant l'OUA, on trouve l'élaboration des 
stratégies pour la promotion de l'emploi et l'utilisation des ressources humaines 
en Afrique subsaharienne. A sa treizième session ordinaire, la Commission &A 
travail de l'OUA a examiné un rapport préparé par le Progrenrme des emplois et des 
compétences techniques pour l'Afrique (PECTA), et les recommandations formulées ont 
été soumises à la Conférence des ministres au développement économique et de la 
planification de la CEA, tenue à Tripoli en mai 1990. 

72. L'OIT a continué d'entretenir des relations de coopération étroite avec des 
organisations affiliées à l'OUA, dont l'Organisation de l'unité syndicale 
africaine, la Confédération panafricaine des associations d'employeurs et d'autres 
groupements économiques sous-régionaux auxquels les associations nationales 
d'employeurs et de travailleurs sont également liées. 

1. Craanfsation maritime internationale 

73. En ce qui concerne la mise en oeuvre de l'élément du Plan d'action de Lagos 
relatif aux transports (voir A/S-11/14, annexe 1). l'Organisation maritime 
internationale (OMI) participe, en coopération avec la CEA et l'OUA, aux projets et 
activités entrant dans le cadre de la Décennie des transports et des communications 
en Afrique. 

74. L'OMI a en particuliar mené les activités suivantes : 

a) Fourniture d'une aide à la CEA, par l'intermédiaire du Comité 
interinstitutions, en vue de l'élaboration d'un projet de programme d'octroi pour 
la Décennie, projet qui a été présenté à différentes réunions d'experts et de 
ministres8 

b) Recensement, élaboration et évaluation de projets dans le domaine 
maritimes 

c) Fourniture d'une aide aux pays ou organisations interrégionales pour la 
préparation de descriptifs de projets; 

a) Suivi du programme d'action de la Décennie et en particulier coordination 
avec la CEA Bas mesures prises en vue de sa mise en oeuvre; 

e) Fourniture d'une aide pour la présentation des projets aux réunions 
consultatives et techniques avec les donateurs aan8 le domaine maritime: 

f) Suivi et mise à jour des projets; 

9) Participation aux travaux des comités interinstitutions, des groupes 
d'experts et des comités ministériels en vue de l'évaluation des différentes phases 
de la Décennie. 
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75. Au niveau national, le programme de coopération technique de 1'OMI a consisté 
à promouvoir et à appuyer la création d'écoles de navigation et d'instituts 
maritimes ou l'amélioration de ceux existants. Les établissements africains 
suivants par exemple ont reçu ou doivent recevoir une aide t le Nigerian Nau cal 
College, l'Institut de formation maritime de, Lobito (Angola) et l'Institut 
supérieur d'études maritimes, du Maroc. 

16. Au niveau régional, 1'OMI a continué d'appuyer l'Académie des sciences et 
techniques de la mer d'Abidjan et la Regional Maritime Acaaemy d'Accra qui 
desservent respectivement les pays africains d'expression française et anglaise. 

11. L'OMI a été l'agent d'exécution de nombreux projets nationaux concernant la 
sécurité, l'administration et le droit maritimes, et les techniques portuaires. 
Tous ces projets contribuent à la mise en valeur des ressources humaines en formant 
des spécialistes dans ces différentes disciplines et en fournissant des services 
consultatifs en vue de la planification des cadres nécessaires à la gestion 8t 
l'administration des services de navigation essentiels du secteur maritime aes pays 
bénéficiaires. L'OMI exécute des projets ou en appuie l'exécution dans plua de 
15 pays africains. 

78. Elle fournit des conseils et un appui continus en vue du développement aes 
transports maritimes en Afrique par l'intermédiaire de ses conseillers maritimes 
régionaux, en poste respectivement à Lagos et à Abidjan, jusqu'à récemment. Les 
services d'un conseiller en droit maritime auprès des pays africains d'expression 
française ont également été très utiles. De plus, les conseillers et consultants 
maritimes interrégionaux en poste au siège de 1'OMI à Londres sont à la disposition 
des pays africains qui souhaiteraient faire appel à leurs compétences. 

J. Fonds monétaire international 

79. En 1989, le Fonds monétaire international et l'OUA ont coopéré par le biais 
des Etats membres de l'OUA qui sont également membres du Fonds et, à l*ONU, grâce 
aux contacts qu'entretiennent le Directeur du Bureau de liaison du Fonds, qui est 
également représentant spécial auprès de l'Organisation des Nations Unies, et le 
Comité directeur de l'OUA concernant le Programme prioritaire de redressement 
éCOnOmiqU8 de l'AfriqU8. 

80. Conformément à son mandat, la FMI tient avec les pouvoirs publics des Etat5 
membres des consultations régulières sur leur situation économique et financière 8t 
fournit aux pays africain5 une assistance financière et technique en faveur de 
leurs programmes d'ajustement. Le Directeur général 88 rend chaque année dans 
plusieurs pays africains. Le Fonds aide aussi activement les pays africain5 à 
mobiliser des ressourc8s extérieures supplémentaires pour financer leurs programmes 
d'ajustement. 

81. En 1989, le Fonds a continué à soutanir la balance des paiements d'un grand 
nombre de pays africains qui avaient adopté des programmes d'ajustement. A la fin 
de 1989, le Fonds avait apporté à 30 pays africain5 une aide financière, dont le 
montant total, au titre d8 ses divers mécanismes, s'élevait à 3 milliards de DTS. 
A la même date, sept pays avaient conclu des accords a8 confirmation, 13 de5 

/... 
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accords dans le contexte de la Facilité d'ajustement structure1 (FS), dont un au 
titre de la FAS et des accords de confirmation, un des accords au titre du 
mécanisme élargi de crédit et dix des accords au titre de la Facilité d'ajustement 
structure1 renforcé (FASR) nouvellement créée. 

K. en e es a on8 nies uour es , 

humefns$l 
tabliasementa 

82. Le mémorandum d'accord signé entre le Centre de8 Nation8 Unies pour les 
établissements humains (Habitat) et l’OUA en 1966 a fixé trois principaux domaines 
de coopération à savoir une représentation réciproque. des échanges d'informations 
et une coopération pour l'organisation de missions et d'autres activités communes I 

a) Représentation réciproque ; Le Centre assiste régulièrement aux réunions 
pertinente8 de l'OUA qui participe elle-même aux sessions de la Commission des 
établissements humains. Cette pratique s'est avérée extrêmement utile, notamment 
pour l'élaboration de réiolutions et de recommandations relatives aux activitéa de 
suivi I 

b) Echanges d'informations : Les documents et publications d'intérêt commun. 
y  compris les décisions et résolutions pertinente8 des organe8 directeurs des deux 
organisations, font l'objet d'échange8 réguliers. Les décisions de l'OUA 
concernant le Plan d'action de Lagos, la Stratégie de Monrovia pour le 
développement économique de l'Afrique (voir A/34/552, annexe 1) et le Programme 
d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le développement de 
l'Afrique ont été particulièrement utiles pour la réorientation de l'aide accordée 
par le Centre aux pays africains) 

cl Missions et autres activités communes t Conformément au mémorandum 
d'accord, les cinq domaines suivants mériteraient un effort de coopération 
particulier de la part du Centre et de l'OUA I 

i) . wation techniamre navs en developpement t Plusieurs pays 
africain8 ont effectué dee recherches novatrices sur la mise au point de 
matériaux et techniques de construction qui pourraient être utiles 8 de 
nombreux autres pays de ce continent. Des arrangement8 pourraient être 
pris au titre de la coopération technique entre pays en développement 
afin de diffuser ces techniques de construction dans d'autres pays 
africainsr 

ii) Mise en oeuvre- I . ratea_es 1 nt .usau'à 1' 1 
Plusieurs pays africain8 élaborent ou exécutent actuellement de8 
stratégies nationales du logement jusqu'a l'an 2000. Le Centre, en 
coopération avec le Gouvernement finlandais, appuie ces efforts qui 
entrent dans le cadre de la Stratégie mondiale du logement et fournit une 
assistance aux Gouvernements ougandaie et rimbabwéen. L'OUA pourrait 
jouer un rôle utile en mobilisant des fonds supplémentaires afin de 
diffuser les résultats de cette enpérience dans l'Afrique tout entière et 
de fournir aux pays africains qui en feraient la demande une assistance 
technique en vue de la formulation et de l'exécution de stratégies 

/ . . . 
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iii) 

iv) 

nationales du logement jusqu’à l’an 2000. Le Centre a organisé une 
réunion sous-régionale sur la Stratégie mondiale du logement jusqu’à 
l’an 2000 à Nairobi du 29 janvier au 2 février 1990. D’autres séminaires 
régionaux sont prévus pour les pays francophones et les pays de l’Afrique 
australe et de l’Afrique de l’Ouest anglophone8 

wissements de réfuaiés : Le Centre et l’OUA pourraient organiser 
conjointement un atelier de formation à la planification et à la gestion 
des établissements de réfugiés en Afrique en mettant à profit la longue 
expérience qu’a le Centre des problèmes que posent les établissements de 
réfugiés. Cet atelier pourrait étudier l’expérience acquise dans divers 
pays africains et élaborer des directives et formuler des recommandations 
pour l’adoption de mesuresf 

Eteblie mn JQ r’ m 
formation t Si plusieurs pays africains ne disposent pas des moyens de 
formation nécessaires dans le dOmainD des établissements humains, de 
nombreuses institutions sont spécialisées dans telle ou telle activité. 
L’OUA, en collaboration avec le Centre, pourrait recenser les 
institutions qui ont besoin d’être appuyées ainsi que celles parmi les 
mieux dotées qui, grâce à une aide extérieure, pourraient être encore 
renforcées et servir de centres régionaux dans leur spécialité. 

03. Dans le cas de son programme de travail. pour 1990-1991, le Centre exécute 
actuellement plus de 70 projets dans 33 pays africains. 

L. en re es Nations Unies su 
. . r les societes trans n&onala 

Dar ie Secréwat de l’OUA q~ 
. 

99 sui concerne les moyens d’exécuter les oroarammes ou nrQ)ets r éq$onaux et 

04. Les activités des sociétés transnatiouales concernent d’une façon ou d’une 
autre les domaines sectoriels où l’OUA a jugé qu’uno coopération prioritaire devait 
s’instaurer avec 1’ONU et ses organismes. En tant qu’organisme des hations Unies 
chargé des questions qui ont trait aux activitki des sociétés transnatiooales, le 
Centre propose de coopérer avec le Secrétariat de l’OUA dans les domaines suivants. 

ç9mrnunati economicue africaine 

05. Au niveau sous-régional, le6 principales activités, dont certaines sont déjà 
en cours, consisteront à : 

a) Créer des coentreprises multinationales entre pays africains8 

b) Renforcer les capacités des entreprises commerciales autochtones en vue 
de la création de coentrepriees avec des sociétés trausnationalea: 

c) Adopter des mesures visant à harmoniser les politiques en matière 
d’investissements: 

/ . . . 
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d) Promouvoir la coopération dans le domaine de la prospection et de la mise 
en valeur des hydrocarbures; 

e) Créer des institutions ou développer celles existantes et les doter des 
ordinateurs et des logiciels , en vue de répertorier et d'analyser les accords 
passés avec des sociétés transnationales, notavunent dans le secteur des ressources 
naturelles, de manière à détermirler les améliorations susceptibles d'être apportées 
dans tel ou tel domaine; 

f) Etudier les effets de l'intégration économique pour ce qui est 
d'encourager les investissements étrangers directs dans les différentes 
sous-régions de l'Afrique. 

66. Au niveau régional, les principales activités prévues par l'OUA sont les 
suivantes : 

a) Réalisation d'études sur les stratégies visant à encourager le 
développement des investissements étrangers directs et mutuellement profitables des 
sociétés transnationales présentes en Afrique; 

b) Adoption de mesures visant à améliorer lea accords conclus entre pays 
africains et chaînes hôtelières transnationales dans Pe secteur du tourismet 

cl Lancement de programmes de d&eloppement des entreprises en vue de la 
création de petites et moyennes entreprises grâce à un effort conjoint des 
gouvernements, des banques commerciales, ainsi que des sociétés nationales et 
transnationalesj 

d) Organisation d'ateliers de formation approfondie de courte durée sur les 
négociations avec les sociétés tranenationales couvrant un large éventail de 
questions, notamment l'élaboration de politiques et la mise en oeuvre 
d'arrangements concernant les investissements étrangers, l'organisation de 
coentreprises, l'acquisition de techniques. les contrats de gestion et les contrats 
portant sur l'exploitation de ressources naturelles (pétrole, mines, pêches, 
forêts, etc.). 

, 
Environnement et dev-t en Afriaue 

01. Les principales activités envisagées par le Centre dans ce domaine, auquel 
l'OUA a maintenant donné la priorité absolue, sont les suivantes : 

a) Etablissement de normes écologiques , notamment de ldgislations et do 
réglementation visant à assurer la protection de l'environnement en ce qui concerne 
les investissements des sociétés transnationales en Afrique; 

b) Création d'un mécanisme institutionnel chargé de rassembler des données 
sur l'environnement et de surveiller l'application des normes adoptées dans ce 
domaine, y compris l'élimination des déchets toxiques et dangereux et d'autres 
déchets potentiellement dangereux pour l'environnement; 
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c) Mise au point d'accords types avec les sociétés transnationales, dans les 
domaines des industries extractives, de l'énergie et d'autres ressources naturelles 
telles que les forêts et les pêches, visant à assurer le respect de mesures de 

sauvegarde très détaillées et efficaces en matière d'environnement. 

mrces humaines et dévelonoement 

88. Le Secrétariat de l'OUA pourrait collaborer au développement et à l'exécution 
des principales activités de programme suivantes t 

a) Fourniture d'un appui aux établissements de formation à la gestion et à 
l'administration publique en organisant des programmes de formation à l'intention 
d*adrninistrateurs sur les questions et politiques liés aux investissements 
étrangers faisant appel à la participation des sociétés transnationales par le 
biais de çoentreprises, de contrats de gestion, de l'octroi de licences en vue d'un 
transfert de technologie, etc.; 

b) Fourniture d'un appui aux établissements d'études supérieures africains 
comme les universités, en vue de la mise au point et de l'application d'un 
programme d'enseignement supérieur sur les questions relatives aux sociétés 
transnationeles portant sur le droit, l'économie et le commerce international. Cet 
enseignement serait axé sur les accords et les questions financières liés à la 
participation des sociétés transnationales à l'économie des pays africains. 

09. Les autres activités du Centre nécessitant le concours du Secrétariat Be l'OUA 
sont les suivantes : 

a) Recherches et études sur l'impact socio-culturel et politique des 
socikés transnationales en Afrique et sur les problèmes de souveraineté en 
découlant; 

b) Elaboration du code de conduite des sociétés transnationales, à laquelle 
l'Afrique doit participer de manière à ce que aes besoins y soient dûment pris en 
compte; 

cl EtablisSQment d'un cadre juridique et institutionnel pour les 
investissements étrangers directs en Afrique et application de mesures d'incitation 
et de SOUtien appropriées 8n faveur des entreprises autOChtOn8S. 

M. Conférence des Nations Unies sur 18 commerce et 19 

dév_elo.PB 

90. La Conférence des Nations Unies sur 18 commerce et 18 deV8lOppem8nt (CNUCED) a 
contribué en qualité d'observateur à l'examen du projet de traité portant création 
d8 la COmmUnaUtb économique africaine, entrepris par 18 GOmit6 directeur permanent 
de l'OUA à ses dix-huitième et dix-neuvième sessions ordinaires. 

91. Dans 18 domaine des produits de base, le Groupe d'experts chargé 
d'entreprendre une étude approfondi8 de la queStiO2.I des produits d8 base, établi 
par le Secrétaire général en application de la résolution 43112 de l'Assemblée 
général8 du 25 octobre 1985 a tenu quatre réunions en 1989. Les fonctionnaires de 
3.'GUA ont participé activement à ces réunions. 

/  0 .  .  
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92. Des consultations ont été tenues avec l'OUA au sujet de deux projets financés 
par la PBUD concernant les politiques visant à aider les pays en développement à 
améliorer la commercialisation de leurs produits de base et un programme visant à 
promouvoir la transformation des produits de base dans ces pays. 

93. En ce qui concorne la dette extérieure, le Secrétaire général de la CNUCED a 
trait; dans son intervention au Séminaire i?ternational de l'OUA qui s'est tenu au 
Caire en août 1989 de la position commune des Etats africains en la matière. 
Depuis le début des années 80, la CNUCED a mis sur pied un programme d'assistance 
technique en matière de gestion de la dette qui consiste essentiellement à mettre 
en place un système intégré de gestion appelé "Système informatisé de surveillance 
de l'endettement et d'analyse financière". Dans le cadre de ce programme, 
la CNUCED a coopéré avec 13 pays africains. 

94. Dans le domaine du commerce, le secrétariat de la CNUCED coopitre étroitement 
avec ie secrétariat de i*uuA à l'exécution d'un projet relatif aux négociations 
commerciales multilatérales africaines (RAF/B7/157) intitulé "Appui a i*Afrique 
dans le cadre des négociations commerciales multilatérales d'Uruguay et au secteur 
des exportations des pays africains*'. Le Comité directeur et le Conseil des 
ministres de l'OUA ont été informés du rôle joué par les pays africain8 et de la 
manière dont le projet contribue à dynamiser le Groupe africain et des effort8 
qu'il déploie pour créer des mécanismes nationaux de négociations. Le Conseil des 
ministres de I'OUA a adopté une résolution invitant les pays africains & mettre à 
profit l'assistance technique fournie dans le cadre de ce projet. La CNUCED et 
le PBUD coopèrent avec l'OUA afin d'améliorer la capacité de8 pays africains de 
négocier efficacement et de mettre en place des mécanismes nationaux de 
négociation. Ce projet vise en outre à renforcer le secteur des services qui 
pourrait permettre aux pays africains d'accroître leurs recettes en devises ou pour 
le moins de tirer profit d'exportations jusqu'ici inexploitées. 

95. Dans le domaine des transports maritimes, la CNUCED a fourni une aide pour 
plusieurs programme8 et projets entrepris dans-la région de l'AfriqU8. Trois 
grands projets, conformas aux objectif8 fondamentaux de 3a deuxième Décennie des 
transports et des communication8 en Afrique, ont été conçu8 spécialement pour 
améliorer et renforcer 108 compétences en matière de gestion 8n ce qui concerne les 
principaux axes routier8 africains. Le secrétariat de la CNUCBD a également mis au 
point un Syst&me de 1oCaliSation des marChandiSe8 qui sers Utilisé systématiquement 
dans le cadre de ces projets sur tous les grands axes routiers. 

N. Bureau-ds(roor8onoateurdes 
BBCOY~S. en ca8 de catastsnaha 

96. Au cours de la période considérée, le Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe a maintenu se8 contact8 avec 
l'OUA en vue de développer leur coopération dans le domaine dos secours en cas de 
catastrophe et de la planification préalable et la prévention des catastrophes en 
Afrique. A cet égard, le Bureau participe aux réunions annuelles de l'OUA et a 
fait savoir en juillet 1989, à la réuaion du Comité directeur de l'OUA, qu'il 
coopérerait étroitement aux efforts de prévention des catastrophes en Afrique. 

/ . . . 
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91. En octobre 1989, le Bureau a participé à une réunion interinstitutions 
organisée par l’OUA à Addis-Abeba en vue de l’examen et de l’adoption d’un plan 
d’action de l’OUA relatif aux catastrophes en Afrique. Ce plan a été adopté en 
février 1990 par le Conseil des ministres de l’OUA en même temps qu’une résolution 
relative aux catastrophes. 

98. Le Bureau a également assisté à une réunion interinstitutions organisée par 
l’OUA à Genève en avril 1990 pour examiner la contribution des organismes des 

Nations Unies à la mise en oeuvre du plan d’action adopté par le Conseil de l’OUA. 

99. Le Bureau a continué d’informer l’OUA de ses activités en Afrique notamment en 
ce qui concerne la fourniture de secours. Au cours de la période considérée, le 
Bureau a participé à des opérations de secours et des projets nationaux et 
régionaux de planification préalable et de prévention des catastrophes dans ou avec 
les Etats membres de l’OUA suivants : Algérie, Angola, Burundi, Djibouti, Egypte, 
Jamahiriya arabe libyenne, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Maroc, Maurice, 
Mozambique, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Somalie, Soudan, Tunisie, Zaïre, 
Zambie et Zimbabwe. 

100. En avril 1990, le Bureau a soumis k I’OUA cinq propositions. S’agissant de la 
fourniture de secours, aeun de ces propositions visaient à faciliter le transit des 
secours entre les pays africains et à foirunir une aide aux personnes déplacées en 
Afrique australe. Les trois autres concernaient la planification préalable et la 
prévention des catastrophes doni la création d’uu “r&aau’* de centres sous-r’2ionaux 
d’organisations des opérations en cas de catastrophe. 

0. &oaremme des Natio&?.&&@ DOUX le déveloooement 

101. Le PBUD continue à fournir des services de consultants à l’OUA et à son comité 

directeur permanent concernant la préparation d’un traité constitutif de la 
communauté économique africaine. La version finale du descriptif de projet visant 
à maintenir l’assistance fournie par le PNUD à Z’O’JA en vue de la création d’une 
communauté économique africaine sera bientôt achevée et soiimise pour approbation. 
En outre, on est en train de modifier un descriptif de projet touchant la 
fourniture d’une assistance au Secrétariat de 1’;IIIA en vue Ga renforcer ses 
mécanismes administratifs, financiers et de aePcion de manière à maximiser 

l’utilisation des ressources disponibles. 

102. Grâce à des projets financés par le Fonds d’affectation spéciale pour la 
deuxième Conférence internationale sur l’assistance aux réfugiés en Afrique, une 
aide a été accordée pour des activités de développement prévues pour les réfugiés 
et les rapatriést des missions ont également procédé à l’avaluation des besoins des 
réfugiés et des personnes déplacées. 

103. Dens le cadre du programme spécial d’assistance aux mouvo.nents de libération 
nationale, le PNUU continue de fournir aux mouvements reconcm par l’OUA une 
assistance technique en vue de promouvoir les compétences et la mise en valeur des 
ressources humaines dans des domaines tels que l’éducation de base, 
l’administration et la gestion des services communautaires, In forxation 
professionnelle, l’agriculture et la production alimentaire. 

/... 
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104. Le PRUD a également continué à appuyer l'exécution du PrOgrme d'action aeS 
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique. 11 
a participé aux réunions au Comité directeur de 1'ORlJ et de son équipe spéciale 
interorganisations et a fourni les ressources financières nécessaires au 
fonctionnement au secrétariat au Comité directeur. En outre, le PNUD a financé un 
projet pour la création du Groupe d'experts de haut niveau qui est chargé 
d'entreprendre une étude approfondie de la question des produits de base présentant 
un intdrêt pour l'Afrique et des possibilités de diversification des exportations. 
Parmi les autres activités de financement récemment approuvées par le PNUD pour 
aider l'OUA, il y  a lieu de mentionner le contrôle biologique des cultures 
vivriéres, la lutte phytosanitaire, la production et le contrôle a43 la qualité as 

vaccins vétérinaires ainsi que l'application au Plan d'action de Lagos dans le 
domaine de la science et de la technique. En collaboration avec UNIFEM, le PNUD 
est également sur le point d'approuver un projet de création d'un groupe chargé des 

questions féminines au Secrétariat de l'OUA. 

P. Grcanisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture 

105. Au cours de la période considérée, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (Unesco) a continué de renforcer sa 
coopération avec l'OUA par la miso en oeuvre d'un certain nombre d'activités. 
L'Unesco a participé à la Conférence des chefs B'Etat et de gouvernement de l'OUA 
ainsi qu'aux réunions ministérielles de l'OUA concernant ses domaines de 
compétence. Ces réunions ont permis à 1'Unesco de fournir des informations sur ses 
principaux programmes, notamment la Décennie mondiale du développement culturel, 
l'Année internationale de l'alphabétisation et le Programme spécial d'assistance à 
l'Afrique dans les domaines de la recherche scientifique et technologique et de la 
recherche-développement. 

106. En raison de la situation particulièrement difficile que connaît la région, 
1'Unesco a décidé que l'Afrique bénéficierait- d'une assistance hautement 
prioritaire et a établi un document intitulé "Priorité Afrique" exposant son 
programme d'action pour les cinq prochaines années. L'additif au présent document 
énumère les programmes et projets qui doivent être exécutés en Afrique en 1990 
et 1991. 

107. En outre, une équipe intersectorielle s'est rendue à Addis-Abeba en 
janvier 1990 pour s'entretenir avec des fonctionnaires du Secrétariat de l'OUA et 
de ses institutions spécialisées. Plusieurs domaines de coopération future ont été 
recensés, notamment lea suivants : 

a) Organisation de la sixième Conférence des ministres de l'éducation devant 
se tenir en 1991: 

bf Promotion de 1 Année internationale de l'alphabétisation et des activités 
d'alphabétisation au moyen de messages radiodiffusés du Directeur général de 
1'Unesco et du Secrétaire général de I'GIJA; 

c) Organisation du Réseau africain d'information scientifique et 
technologique; 

/ . . . 
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db Evaluation des institutions africaines de science et technique; 

e) Organisation de réunions, études et enquêtes concernant le Conseil 
intergouvernemental pour le développement des communications en Afrique; 

f) Création du marché commun culturel africain: 

9) Création d'un réseau régional de banques de données culturelles. 

Q. Haut Commissariat des Nations Unies oour les réfugiés 

106. Au cours de la période considérée, le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (HCR) a renforcé ses relations de coopération traditionnelle avec 
l’OUA dans divers domaines de l'assistance humanitaire en faveur des réfugiés et 
des rapatriés en Afrique. Ces relations étaient régies par l'Accord de coopération 
HCR/OUA signé le 13 juin 1969 et diverses autres initiatives dans le cadre 
notamment de l'Assemblée générale, de 1'ONU et de l'OUA elle-même. Les principaux 
domaines de coopération entre le WR et l'OUA au cours de cette période étaient les 
suivants : 

a) Suivi de la Conférence internationale sur la situation tragique des 
réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique australe t le HCR et l'OUA 
ont examiné diverses questions soulevées par cette conférence. La situation des 
réfugiés a dominé tous les entretiens concernant les relations entre les deux 
organisations. A cet égard, il a été convenu que l'OUA établirait les contacts 
nécessaires avec les organes directeurs des organismes de développement tels que le 
Fonds international de développement agricole (FIDA), la Banque mondiale, le PNUD 
et autres institutions, pour les inciter à inclure dans leurs programmes ordinaires 
l'exécution de programmes d'assistance aux réfugiés. L*OUA appuierait également le 
Haut Commissaire en vue de mobiliser des fonds auprès des pays donateurs 
traditionnels et d'autres pays pour financer les activités du HCR. Par ailleurs. 
l'OUA s'emploierait, aux niveaux appropriés, à obtenir que les organismes de 
développement adoptent des mécanismes appropriés leur permettant de prévoir un 
élément "assistance aux réfugiés" dans leurs programmes ordinaires; 

b) Participation aux travaux de la Commission des Quinze de l'OUA sur les 
réfugiés et de son Comi-:é de coordination pour la libération de l'Afrique : le HCR 
a participé aux travaux des organes précités de l'OUA en vue de créer un meilleur 
climat pour la protection juridique des réfugiés, rapatriés et personnes déplacées 
en Afrique. Grâce à la poursuite de la coopération dans ce domaine, plusieurs pays 
africains ont, au courx de la période considérée, ratifié la Convention de l'OUA 
régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique (1969): 

cl Représentation du HCR à Addis-Abeba : le Bureau de liaison du HCR pour 
l'Afrique, situé à Addis-Abeba, a participé en qualité d'observateur aux activités 
et entretiens de l'OUA sur les problèmes des réfugiés. De même, l'OUA a continué 
de participer en qualité d'observateur aux travaux du Comité exécutif du Programme 
du Haut Commissaire (EXCOM). Le HCR et le Secrétariat de l'OUA ont conjugué leurs 
efforts pour que la Joucnée des réfugiés africains soit observée le 20 juin 1989, 
comme c'est le cas depuis un certain nombre d'années: 

/... 
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dl Evacuation et réinstallation des réfugiés sud-africains : au cours de la 
période considérée, la politique conjointe de l'OUA et du HCR a continué d'être 
appliquée. C'est ainsi que des réfugiés sud-africains ont pu être accueilli par 
des pays africains autres que les pays de premier asile (en principe les Etats de 
première ligne). Cette politique a donc continué à assurer un asile sûr à 
plusieurs réfugiés dont la vie aurait été en danger s'ils n'avaient pu être admis 
dans un autre pays: 

e) Rapatriement des réfugiés namibiens : les préparatifs et l'organisation 
du rapatriement des réfugiés namibiens dans le cadre de l'application de la 
résolution 435 (1976) Au Conseil de sécurité, en date du 29 septembre 1910, ont 
constitué le point culminant de la collaboration entre le HCR et l'OUA. Des 
consultations conjointes et des entretiens ont beaucoup facilité l'élan politique 
qui a abouti finalement au rapatriement volontaire de 43 099 réfugiés namibiens au 
cours de cette période; 

f) Examen de l'accord de coopération entre l'OUA et le HCR t en 1969, le HCR 
et l'OUA sont convenus de réexaminer l'accord de coopération de 1969, qui a jusqu'à 
présent régi leurs relations, dans le but de développer leur coopération. 

R. Union nostale universelle 

109. La coopération entre l'union postale universelle et l'OUA s'inscrit dans le 
cadre des activités communes de 1'UFU et de l'Union postale panafricaine (UPP), 
principalement dans le domaine de l'assistance technique. 

110. L'UPU et l'UPP, organisme spécialisé de l'OUA, ont conclu un accord de 
coopération en vue notamment de coordonner leurs programmes èt de mener à bien des 
activités conjointes d'assistance technique, en tenant compte des ressources 
fournies par chacune des deux parties. 

111. L'UPU et 1'UPP n'ont exécuté aucune activité commune au cours de la période 
allant de mai à décembre 1989. 

112. L'UPU a cependant fourni une assistance technique importante à des Etats 
membres de 1'UPP sous la forme suivante : a) 11 mois de services de consultants 
pour la formation et la recherche dans le domaine des activités opérationnelles: 
et b) octroi de 63 bourses de formation pour diverses spécialisations dans le 
domaine postal. 

113. Par ailleurs, 1'UPU a prêté son concours à 29 administrations postales de pays 
membres de 1'UPP en fournissant des services de consultants, des bourses de 
formation ou du matériel. 

S. Orsaniso~.mondiale de la santé 

114. Les chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA ont adopté la Déclaration sur la 
santé en tant que facteur essentiel de développement à leur vingt-troisième session 
ordinaire tenue à Addis-Abeba du 27 au 29 juillet 1987 (A/42/699, annexe 1). 11 Y 
est suggéré notamment que les gouvernements définissent ou redéfinissent les unités 



A/45/364 

Français 
Page 26 

politico-administratives qui assument les responsabilités de l'administration 
locale et renforcent les responsabilités de gestion au niveau des districts en ce 
qui concerne le développement socio-économique qui comprend le développement 
sanitaire. Cette démarche est conforme au scénario du développement des services 
de santé en Afrique élaboré par les Etats membres africains de 1'OMS ainsi qu'à la 
nouvelle conception de la coopération qui émerge à 1'OMS tendant à intensifier et à 
intégrer les efforts, pays par pays, en vue de surmonter les problèmes économiques 
et de gestion qui ont empêché la mise en place efficace et rapide de services de 
soins de santé primaires et donc d'atteindre l'objectif de la santé pour tous les 
peuples africains. L'OMS et les Etats membres de l'OUA cOllabOr8nt à la 
réalisaticn des principaux objectifs du programme de santé en Afrique par le biais 
de la Conférence des ministres de la santé de l'OUA. L'OMS aide le Secrétariat de 
I'OUA et son Bureau de la santé à organiser ces conférences. 

115. L'OMS a également participé activement aux réunions organisées conjointement 
par l'OUA et les organismes des Nations Unies pour passer en revu8 les domaines de 
coopération mutuelle. Le Directeur général adjoint a dirigé la délégation de 1'OMS 
à la réunion de haut niveau tenue à Addis-Abeba du 2 au 4 avril 1990, laquelle a 
porté essentiellement sur six domaines prioritaires : création de la communauté 
économique africaine3 agriculture, alimentation et nutrition; réfugiés et secours 
d'urgence; environnement et développementt mise 811 valeur des ressources humaines; 
science et technique. La santé étant intimement liée à toutes ces questions de 
développement, l'OUA a offert un appui précis dans 18s six domaines prioritaires t 
a) en renforçant les capacités d'analyse et de gestion au niveau national et en 
appuyant 18 mécanisme de prise de décisions de l'OUA relatif aux mesures 
internationales nécessaires en ce qui concerne les problem8S politiques et Sociaux 
liés à la lutte contre le syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA); b) en 
assurant une contribution efficace de la région de l'Afrique à la conférence 
internationale OMWFAO sur la nutrition qui se tiendra en décembre 1992: c) en 
mettant à la disposition de tous les pays qui en ont besoin les services du Centre 
panafricain pour les capacités d'intervention en cas d'urgence et en lançant des 
activités communes dans le cadre de la Décennie internationale de la réduction des 
catastrophes naturelles; d) en mettant l'accent sur les problèmes d'hygiène du 
milieu, en collaboration avec d'autres organismes des Nations Unies, ainsi que sur 
la lutte contre les nouveaux dangers pour l'environnement; 8) en renforçant la mise 
en valeur des ressources humaines, en particulier au niveau local et au niveau des 
circonscriptions3 e) en encourageant la mise au point et l'utilisation de 
techniques qui soient à la fois appropriées, d'un coût abordable et acceptables 
pour las collectivités et en renforçant dans les pays africains la capacité d8 
production de médicaments essentiels, des vaccins et des produits biologiques, 
d'importance primordiale pour l'exécution du programme de santé en Afrique. 

T. graanisafion mondial8 de la proDriété int8118ctu811~ 

116. Au cours de la période considérée, l'organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (OMPI) a continué d'intensifier sa coopération avec l'OUA. 

117. En décembre 1989, 1'OMPI et 1'OUA ont organisé conjointement à Maurice un 
sf?minaire régiODa1 sur la proprioté iIldUStri8118, premier séminaire de ce type tenu 
dans ce pays. L'OMPI était représentée par un directeur général adjoint et deux 

1. . . 



A/451364 
Français 
Page 21 

fonctionnaires et l'OUA par un secrétaire général adjoint et un fonctionnaire. 
Y ont participé 33 représentants de 22 autres pays africains et 23 Mauriciens ainsi. 
que huit invités venus de Côte d'ivoire, d'Egypte, de France, de Maurice, de la 
République-Unie de Tanzanie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et de Suède et un invité de 1'OMPI. Le but du séminaire était de donner aux 
décideurs des instituts de recherche-développement l'occasion de débattre de 
l'importance de la propriété industrielle pour le développement technologique et 
économique des pays africains. 

118. En avril 1990, 1'OMPI a participé à Addis-Abeba à une réunion de haut niveau 
entre l'OUA et les organismes des Nations Unies. 

119. Dans le cadre des préparatifs de cette réunion, 1'OMpI a envoyé des documents 
d'information exposant les activités de coopération avec l'OUA. Au cours de la 
réunion, 1'OMPI a mis en évidence, dans sa déclaration, les activités d'assistance 
technique exécutées dans les Etats membres de l'OUA qui sont également membres de 
1'OMPI; un résumé de la déclaration a été inclus dans le rapport final de la 
réunion. 

120. En avril 1990, 1'OMPI et l'OUA ont également tenu à Addis-Abeba une réunion 
bilatérale intersecrétariats et ont recensé ensemble les domaines suivants de 
coopération immédiate et future : 

a) Formation de deux responsables de l'OUA dans le domaine de la propriété 
industrielle et des droits d'auteur en 1990; 

b) Organisation d'une cérémonie conjointe OMeI/OUA de remise de médailles h 
un éminent inventeur africain et à un jeune inventeur en juin 1991 lors de la 
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA 

cl Organisation d'un séminaire conjoint OMpI/OUA dans le domaine des droits 
d'auteur qui se tiendra dans un pays africain en 1991. 

121. Tout en coopérant directement avec le Secrétariat de l'OUA, l'OhPI a continué 
à coopérer avec les Etats membres de I'OUA dans le cadre des deux organisations 
régionales de la propriété industrielle, à savoir l'Organisation régionale 
africaine de la propriété industrielle et l'Organisation africaine de la propriété 
intellectuelle ainsi que du Centre régional africain de technologie (CRAT). La 
coopération a trait notamment à l'organisation de stages de formation conjoints, à 
l'octroi de bourses de formation de l'OMp1, à la remise d'une médaille de 1'OMPI au 
cours des festivités marquant le dixième anniversaire du Centre régional africain 
de technologie (CRAT) à Dakar en novembre 1989 et à la fourniture d'une assistance 
en vue de l'élaboration d'une nouvelle législation sur la propriété industrielle, 
et l'informatisation des services de la propriété industrielle de certains des 
Etats membres. 
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V. COOPERATION DANS D'AUTRES DOMAINES 

A. meau des affaires nolitiwes. des affaires de l'Assemblée 

122. Le Comité pour l'exercice des droits inaliénabes du peuple palestinien a 
continué d'inviter l'OUA aux séminaires régionaux africains et aux colloques 
régionaux des organisations non gouvernementales organisés sous ses auspices. Le 
Président du Comité a participé à la cinquantième session ordinaire du Conseil des 
ministres et à la vingt-cinquième session ordinaire de la Conférence des chefs 
d'Etat et de gouvernement de l'OUA. 

8. Dépagbes ir 
çpgseil ae 

. . 
secu rité du Secreta riat de 1'ONU 

123. La Division de l'espace extra-atmosphérique a coopéré avec l'OUA par le biais 
de réunions régionales et internationales, de stages et séminaires de formation 
organisés sous les auspices du Programme des Nations Unies pour les applications 
des techniques spatiales. 

124. Au cours de la période considérée, les Etats membres de l'OUA ont participé à 
la réunion commune ONU/PNUD/CEA sur les applications de la télédétection et de la 
météorologie par satellite aux ressources marines et à la gestion des ciites dans la 
région de la côte atlantique de l'Afrique tenue en mai 1969. Ils ont également 
participé en juin 1969 au stage ONUKonférence de coopération de l'océan Indien 
pour les affaires maritimes consacrh aux systèmes d'information spatiale 
océanographique et maritime. 

125. Les Etats membres de l'OUA bénéficieront également du premier stage ONU sur 
l'éducation en matière de télédétection organisé à l'intention des enseignants en 
coopération avec le Gouvernement suédois, qui se tiendra du 14 mai au 15 juin 1990. 

126. Des bourses de formation de longue durée sont octroyées tous les ans par les 
Etats Membres de 1'ONU et des organisations internationales dans le cadre du 
Programme pour les applications des techniques spatiales à des candidats 
ressortissants d'ltats membres de l'OUA. Lesdits Etats membres désigneront leurs 
candidats à différents stages internationaux de formation et aux réunions d'experts 
organisées par 1'ONU. 

c. , a 9 rme ent d rétari e I'ONU 

127. Au cours de la période considérée, le Département des affaires de désarmement 
a continué de coopérer avec l'OUA et différents Etats membres de I'OUA, tant dans 
le cadre précis des activités du Centre régional des Nations Unies pour la paix et 
le désarmement en Afrique que dans le contexte global des activitao de I'ONU dans 
le domaine du désarmement et des questions liées à la sécurité. 

128. Le chef de la Section de la défense et de la sécurité du Secrétariat de l'OUA 
a participé k des journées d'étude organisées à l'intention d'experts hautement 
qualifiés au Centre régional de Lomé en août 1989 afin de proparer un programme sur 
les domaines prioritaires de recherche touchant la paix et le progrk en Afrique 
ainsi qu'à une &Union de suivi sur la question tenue à New York en octobre 3989. 

/... 
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129. Des officiers supérieurs et de hauts fonctionnaires de 29 Etats membres de 
l'OUA, venant essentiellement de zones de la région en proie à des conflits, ont 
été invités à participer à un atelier de haut niveau sur le règlement des conflits. 
la prévention et la gestion des crises, et les mesures propres à accroître la 
confiance entre les Etats africains que le Département a organisé du 5 au 
16 mars 1990 à Arusha (République-Unie de Tanzanie), en collaboration avec le 
Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie et son centre des relations 
extérieures. Y ont également participé de hauts fonctionnaires de 1'ONU et de 
l'OUA ainsi que des experts de plusieurs pays et organisations en Afrique, en 
Europe et aux Etats-Unis. Le Secrétaire général de l'OUA a prononcé un discours 
liminaire et le représentant du Président Hosni Mubarak d'Egypte, Président en 
exercice de l'OUA, a également fait une déclaration. 

130. Le Département coopère avec les Etats Membres, y  compris les Etats membres et 
le Secrétariat de l'OUA, en vue d'appliquer la résolution 441113 B du 
15 décembre 1969 dans laquelle l'Assemblée générale a notamment demandé au 
Secrétaire général de mener une enquête sur les récentes informations selon 
lesquelles la collaboration entre Israël et l'Afrique du Sud aurait abouti à la 
mise au point par l'Afrique du Sud d'un missile à ogive nucléaire. 

131. En 1989, neuf Etats membres de l'OUA ont bénéficié de bourses de formation au 
titre du Programme de bourses d'études, de formation et de services consultatifs 
des Nations Unies en matière de désarmement. 


